
 

Conseil d’administration du 12 mars 2020

Membres en exercice : 51 
Membres présents ou suppléés : 27
Membres ayant donné mandat : 4 
Nombre de voix : 31 
Pour : 31 
Contre : 0 
Abstention : 0 

MODIFICATIONS DES RÈGLES D’ATTRIBUTION DE
DE LA COMMISSION 

ET CREATION D’UNE NOUVELLE RUBRIQUE POUR LES PROJETS INNOVANTS

Le conseil d’administration de l'établissement public du Parc national des Cévennes, convoqué par 
courriel du 27 février 2020, s’est réuni le 
Trois Rivières, sous la présidence de
 
Présents avec voix délibérative : M. Lucien AFFORTIT, 
AIGOIN, M. Jean-Pierre ALLIER, M. Alain ARGILIER, M. Gilbert BAGNOL, 
Mme Antonia CARILLO, M. Kisito CENDRIER, 
COURTES, Mme Chloé DEMEULENAERE représentée par Mme Réjane PINTARD, M. 
M.Frédéric DENTAND, M. Xavier GANDON représenté par M. Xavier CANELLAS, M. 
représenté par M. Jean-Charles SENEZ, M. 
M. Denis PIT, M. Pierre PLAGNES, Mme 

Ayant donné mandat : M. Arnaud COLLIN
SEVEN à Mme Jeannine BOURRELY, M. Yves VERILHAC 

 

 

Vu le code de l’environnement et notamment ses 

Vu le décret n°2009-1677 du 29 décembre 2009 pris pour l’adaptation de la délimitation et de la 
réglementation du Parc national des Cévennes aux dispositions du code de l’environnement issues 
de la loi n°2006-436 du 14 avril 2006,

Vu la délibération n°20180090 du conseil d’administration du 15 mars 2018 relative aux règles 
d’attribution des subventions, 

Vu l’avis favorable de la commission 

Vu l’avis favorable du bureau du 27 février 2
 
Sur proposition de la directrice de l’établissement,
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DELIBERATION n°20200092 

MODIFICATIONS DES RÈGLES D’ATTRIBUTION DES SUBVENTION
DE LA COMMISSION ARCHITECTURE, URBANISME ET PAYSAGE

ET CREATION D’UNE NOUVELLE RUBRIQUE POUR LES PROJETS INNOVANTS

Le conseil d’administration de l'établissement public du Parc national des Cévennes, convoqué par 
, s’est réuni le 12 mars 2020 à 9h30, au siège de l’établissement à Florac

, sous la présidence de M. Henri COUDERC : 

M. Lucien AFFORTIT, M. Patrick ALIMI représenté par M. Bruno GOURMAUD, 
M. Alain ARGILIER, M. Gilbert BAGNOL, Mme Jeannine BOURRELY, 

CENDRIER, Mme Catherine CIBIEN, Mme Sylvie COISNE, M. Henri 
DEMEULENAERE représentée par Mme Réjane PINTARD, M. Sébastien 

GANDON représenté par M. Xavier CANELLAS, M. Jean HANNART, M. 
, M. Christian HUGUET, Mme Michèle MANOA représente aussi Mme Sophie PANTEL, 

Line ROUSTAN, M. André THEROND, M. Georges ZINSSTAG.

COLLIN à M. Henri COUDERC, Mme Brigitte DONNADIEU à M. Henri COUDERC, 
M. Yves VERILHAC à M. Henri COUDERC. 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles R331-23, 

1677 du 29 décembre 2009 pris pour l’adaptation de la délimitation et de la 
réglementation du Parc national des Cévennes aux dispositions du code de l’environnement issues 

436 du 14 avril 2006, 

élibération n°20180090 du conseil d’administration du 15 mars 2018 relative aux règles 

Vu l’avis favorable de la commission Architecture, Urbanisme et Paysage du 27 novembre 2019,

Vu l’avis favorable du bureau du 27 février 2020, 

Sur proposition de la directrice de l’établissement, 

 

SUBVENTIONS 
ARCHITECTURE, URBANISME ET PAYSAGE 

ET CREATION D’UNE NOUVELLE RUBRIQUE POUR LES PROJETS INNOVANTS 

Le conseil d’administration de l'établissement public du Parc national des Cévennes, convoqué par 
, au siège de l’établissement à Florac 

ALIMI représenté par M. Bruno GOURMAUD, M. Robert 
BOURRELY, M. Roland CANAYER, 

Henri COUDERC, M. Francis 
Sébastien FOREST représenté par 

HANNART, M. Benoit HOUSSAY 
Mme Michèle MANOA représente aussi Mme Sophie PANTEL, 

ZINSSTAG. 

à M. Henri COUDERC, M. Daniel 

1677 du 29 décembre 2009 pris pour l’adaptation de la délimitation et de la 
réglementation du Parc national des Cévennes aux dispositions du code de l’environnement issues 

élibération n°20180090 du conseil d’administration du 15 mars 2018 relative aux règles 

du 27 novembre 2019, 



 

Après un vote à l’unanimité, le conseil d’administration 

i) les modifications apportées aux règles d’attribution de

commission Architecture, Urbanisme et Paysage

ii) la création d’une nouvelle enveloppe de subvention d’un montant maximal 

de 5 000 euros dédiée à des projets innovants dont les règles et critères 

d’attribution devront être précisés et soumis à l’avis d’un prochain bureau et d

prochain conseil d’administration.

 
 

La directrice, 
 
 
 

   
Anne LEGILE 
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Après un vote à l’unanimité, le conseil d’administration approuve : 

les modifications apportées aux règles d’attribution des 

Architecture, Urbanisme et Paysage (voir annexe jointe),

la création d’une nouvelle enveloppe de subvention d’un montant maximal 

000 euros dédiée à des projets innovants dont les règles et critères 

d’attribution devront être précisés et soumis à l’avis d’un prochain bureau et d

prochain conseil d’administration. 

Le président du conseil d'administration,
 
 
 
 

Henri COUDERC

subventions de la 

(voir annexe jointe), 

la création d’une nouvelle enveloppe de subvention d’un montant maximal annuel 

000 euros dédiée à des projets innovants dont les règles et critères 

d’attribution devront être précisés et soumis à l’avis d’un prochain bureau et d’un 

Le président du conseil d'administration, 

Henri COUDERC 




